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Défini dans le Rapport Brundtland (en 87) : 

 

Vcomme étant « un développement qui répond aux besoins du 

présent sans compromettre la capacité des générations 

futures à répondre aux leurs» et  

 

V« articulé autour de 3 piliers fondamentaux »,  

 

le DD constitue une vraie interrogation et agite aujourdôhui les 

consciences et accélère les responsabilités dans un contexte 

dô®conomie mondialisée dont on cerne encore difficilement les 

concours vu les profondes mutations quôelle engendre sur tous les 

plans. 

Á Contexte du DD dans le monde et en Côte dõIvoire 



ČQuelle est la capacité de nos sociétés à 

assurer le « bien-être de tous les citoyens » 

afin de favoriser la cohésion sociale ? 

Social en termes de cadre du travail   

VDiversité sur le lieu de travail 

VNormes fondamentales du travail (NFT) 

V Egalité des chances et lutte contre les 

discriminations 

V Equilibre vie professionnelle/privée 

VParité Homme & Femme 

V Hygiène et sécurité au travail 

V Formation et développement 

du personnel 

V Conditions de travail décentes 

VCréation / sauvegarde dôemplois et 

contribution à la réduction du chômage 

 

Social en termes de relations avec la 

communauté : 

VSanté et Couverture sociale 

V Accès à lôeau, à lô®ducation et à lô®nergie 

pour tous 

V Développement local 

VInfrastructures locales 

VSécurité des personnes  

VValorisation des territoires (gastronomie, 

culture locale, é) 

ČQuelle est la capacité de nos 

sociétés ¨ prot®ger lôenvironnement 

en préservant les équilibres 

écologiques  ? (à travers): 

 

VPréservation des ressources 

naturelles 

VGestion de la Pollution 

(atmosphérique, eau, sols)  

VProtection de la biodiversité 

VGestion efficace des déchets 

VGestion de lô®rosion côtière 

VPromotion des énergies 

renouvelables et moins polluantes 

Č Quelle est la capacité de nos sociétés à promouvoir une 

économie responsable, sociale et solidaire ? (à travers) : 

VGestion responsable de la chaine dôapprovisionnement 

VTransparence et lutte contre la corruption dans les relations 

commerciales et industrielles 

VSécurité et Qualité des produits & services 

V Production plus propre (¨ travers lôinnovation) 

V Pratiques commerciales innovantes et éthiques qui 

permettent de  mieux répartir les richesses telles que le 

commerce équitable 

V Information suffisante des consommateurs 

V Marketing éthique et responsable ou durable 

VFaire appel ¨ des m®thodes alternatives telles que lô®conomie 

circulaire, lô®conomie de fonctionnalit®, lô®conomie de partage 

Le DD, une vraie 

interrogation ? 
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×Ces thèmes ci-dessus sont aujourdôhui sur le devant de la scène 

et ne peuvent plus être ignorés des processus décisionnels, que 

ce soit au niveau local quôau niveau planétaire; 

 

×Ainsi, on relève aujourdôhui que le processus de mise en îuvre 

du DD est déjà entamé dans la quasi-totalité des pays à travers le 

monde; 

 

×La Côte dôIvoire, locomotive de lô®conomie ouest africaine, se 

reconnaît aussi dans ce nouveau modèle de développement et 

sôen est appropriée, avec lôambition dô°tre un Etat exemplaire et 

dôexcellence en la matière. 

Á Contexte du DD dans le monde et en Côte dõIvoire 
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×La vision du gouvernement ivoirien en matière de DD est de faire 

en sorte que le Développement Durable puisse sôancrer dans tout 

le corps social afin que chaque citoyen devienne un acteur 

responsable qui contribue à lô®quilibre entre la qualité de 

lôenvironnement, lôefficacit® économique et le progrès social.  

Á Ambition dõexemplarit® et dõexcellence de la CI en matière 

de DD 
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×Pour concrétiser cette ambition : 

Vdes cadres institutionnel et juridique sont mis en place avec 

notamment, la création dôun Ministère en charge du Développement 

Durable et dôune Direction Générale du DD chargée de piloter la politique 

du gouvernement en la matière. 

 

V Elaboration de la SNDD en 2011 avec lôappui de lôIFDD 

 

V Adoption de la loi n° 2014-390 du 20 juin 2014 dôorientation sur le DD 

qui prévoit, entre autres, la mise en place au niveau de toutes les 

organisations, notamment dans tous les Ministères, des Comités de 

Développement Durable pour sôassurer que la démarche de durabilité 

sera une réalité en Côte dôIvoire 

 

VCréation dôune CNDD en 2015 par Décret, organe consultatif de haut 

niveau présidé par le 1er Ministre 

Á Ambition dõexemplarit® et dõexcellence de la CI en matière 

de DD 
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×Pour concrétiser cette ambition (suite) : 

 

VIl sôagit également de pouvoir accompagner tous les 

différents acteurs identifiés par la loi dôorientation sur le DD de 

Juin 2014 à mieux appréhender le DD afin de se lôapproprier 

et à le mettre en îuvre de façon concrète à travers des 

politiques et stratégies sectorielles, (Etat, Secteur privé, 

Collectivités territoriales et la Société civile). 

 

VBien évidemment sans oublier les dispositifs incitatifs en 

termes dôavantages fiscaux, (é), que lôEtat peut aussi 

déployer. 

Á Ambition dõexemplarit® et dõexcellence de la CI en matière 

de DD 



9 

ÅSensibiliser, Informer, 
Former, Accompagner 

 

ÅAssises nationales du 
DD dans le secteur 
privé ivoirien (avec 2 
approches : sectorielle 
& métier) 

ÅSensibiliser, informer, 
éduquer les citoyens 
au DD 

 

ÅMise à leur disposition 
dôun guide dô®co-
gestes au quotidien 

ÅRelever le défi de la 
transversalité du DD en 
organisant la 
responsabilité sociale et 
lô®co-responsabilité de 
lôEtat. 
 

ÅJournées 
interministérielles 
dôop®rationnalisation du 
DD 

ÅEncourager les écoles 
et universités à 
intégrer le DD dans les 
programmes de 
formation 

 

ÅEncourager la 
recherche scientifique 
sur le DD 4- Impliquer les 

Institutions de 
formation et de 

recherche  

 

1- Ancrer le DD 
dans les 

Services de 
lôEtat  et 

Collectivités 
territoriales 

 

 

 

2- Organiser la 
contribution du 
secteur privé au 

DD 

 

3- Impliquer la 
société civile  

Axes 
stratégiques 
dõaction 
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VAvec lôadoption par les Nations Unies en 2015 des 17 ODD et  leurs 169 

Cibles, il est recommandé à tous les Etats membres des Nations Unies de 

sôengager résolument dans la nouvelle dynamique de Développement 

Durable et de prendre toutes les dispositions en vue de mettre en îuvre de 

façon effective les ODD sur toute lô®tendue de leur territoire, dans un 

processus inclusif et participatif qui implique toutes les parties prenantes.  

 

VAinsi, le Ministère de lôEnvironnement et du Développement Durable 

(MINEDD), ayant dans ses attributions la mise en îuvre et le suivi des 

ODD en Côte dôIvoire, a initié donc des travaux sur la mise en îuvre des 

ODD en Côte dôIvoire, sôinscrivant dans un processus inclusif et participatif 

tel que recommandé par les Nations Unies et sôappuie sur la grille de 

priorisation des Cibles de lôIFDD, un de ses outils ASD, « supports efficaces 

de dialogue entre les parties prenantes ». 

Á Agenda 2030 des Nations Unies pour le DD et Feuille de 

route de mise en ïuvre des ODD en Côte dõIvoire. 
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Les travaux initi®s sôappuient sur quelques paragraphes cl®s dans 

le  « Programme de DD ¨ lôhorizon 2030 » : 

                                                                                                                                          

Préambule: 

Tous les pays et toutes les parties prenantes agiront de concert pour 

mettre en îuvre ce plan d'action. 

  

Déclaration : 

21. Les nouveaux objectifs et les nouvelles cibles entreront en vigueur le 

1er janvier 2016 et orienteront les décisions que nous prendrons au cours 

des 15 prochaines années. 

 

55. Les objectifs et les cibles de développement durable sont intégrés et 

indissociables; ils sont par essence globaux et applicables universellement, 

compte tenu des réalités, des capacités et des niveaux de développement 

des différents pays et dans le respect des priorités et politiques nationales.  

VSi des cibles idéales sont définies à l'échelle mondiale, c'est à chaque 

État qu'il revient de fixer ses propres cibles au niveau national pour 

répondre aux ambitions mondiales tout en tenant compte de ses 

spécificités.  

VIl appartient aussi à chaque État de décider de la manière dont ces 

aspirations et cibles devront être prises en compte par les mécanismes 

nationaux de planification et dans les politiques et stratégies nationales. 
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Mise en place 

dôun Comit® 

permanent de 

suivi-évaluation 

(traduction des 

indicateurs 

globaux en 

indicateurs 

locaux; 

Rédaction du 

Rapport national 

de DD) 

Mise en place 

dôun Comit® 

national multi 

parties 

prenantes (50 

maxi; 5 

commissions 

de 10 

personnes) 

3) Actualisation de la 

SNDD de 2011 dans 

la perspective des 

ODD, SNDD _ H2030 

 

2) Identification 

des ODD / Cibles 

prioritaires pour la 

C¹te dôIvoire / 

Grille de 

priorisation de 

lôIFDD 

 

 

1) Sensibilisation, 

Consultation et  

Mobilisation des 

parties prenantes  

 

5) Suivi ï 

Evaluation 

 

 

4) Traduction de la SNDD _ 

H2030 en plans dôactions 

afin de préparer le 

verdissement du PNDD 

2016_2020 en 2018 lors de 

sa révision après avoir 

identifié  ses insuffisances 

dans la prise en compte 

des ODD 

 

Schéma : Démarche structurée de mise en îuvre des ODD en Côte dôIvoire 

La feuille de route de mise en îuvre des ODD en C¹te dôIvoire comprend 5 ®tapes : 
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Á Acquis pour la mise en ïuvre des ODD en Côte dõIvoire 

 

Des cadres et mécanismes institutionnels, ainsi que des 

dispositions législatives et règlementaires existent déjà et 

constituent des fondations solides sur lesquelles le pays va 

sôappuyer pour accélérer la mise en îuvre de lôAgenda 2030 pour 

le DD des Nations Unies. 

1) Mécanismes institutionnels 

Il existe notamment :  

VMinistère de lôEnvironnement et du Développement Durable et une DGDD 

VCommission Nationale de Développement Durable (CNDD);  

VHaute Autorité pour la Bonne Gouvernance; 

VAutorité Nationale pour le Mécanisme de Développement Propre 

VProgramme National Changement Climatique. 
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2) Dispositions législatives et règlementaires (de 2011 à 2015) 

Dispositions déjà prises 

VLa loi portant code de lô®lectricit® et ses décrets dôapplication ; 

VLa loi portant code de lôeau et ses décrets dôapplication ; 

VLa loi portant code minier et ses décrets dôapplication ; 

VLoi dôorientation sur le Développement durable et ses décrets 

dôapplication ; 

VLe nouveau code du travail et ses innovations majeures ; 

VLôordonnance modifiant lôancien code de prévoyance sociale ; 

VLe nouveau code dôinvestissement. 

 

Documents de politique 

Le développement au niveau national repose sur les dispositions du Plan 

National de Développement (PND) : PND 2012_2015; et PND 2015_2016. 

Ce dernier Plan vise non seulement lô®mergence de la Côte dôIvoire mais la 

positionne comme lôun des pays  leaders en Afrique en matière de DD. 

Á Acquis pour la mise en ïuvre des ODD en Côte dõIvoire 
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3) Mécanisme MAEP 

La Côte dôIvoire a adhéré au Mécanisme Africain Dô®valuation par les 

Pairs (MAEP) en vue de montrer sa volonté de progression et de 

transparence. 

 

4) Programme de la Francophonie de renforcement des capacités 

Le Ministère de lôEnvironnement et du Développement Durable qui a la 

charge de conduire le processus de mise en îuvre des ODD en Côte 

dôIvoire a bénéficié de renforcements de capacités initiés par lôIFDD sur les 

outils dôAnalyse Systémique de Durabilité (ASD) 

Á Acquis pour la mise en ïuvre des ODD en Côte dõIvoire 
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Á Défis à relever 

 

 La capacité de lôEtat à créer un environnement favorable au 

renforcement de la promotion du DD et à lôacc®l®ration de lôatteinte des 

ODD :  

 

VFonds de financement du DD et des ODD, alimenté par une politique 

publique de fiscalité écologique; 

VPrincipes de redevabilité et dôinclusivité  

VAdaptation des mécanismes institutionnels 

VAdaptation des dispositions législatives et réglementaires 

VSynergies dôaction en faveur des implications de lôaccord de Paris et les 

ODD; et également entre tous les ministères vu la transversalité de la 

problématique du DD et lôuniversalit® de lôAgenda 2030; 

VMobilisation des acteurs. 
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